
 

 
Fiche d’inscription à envoyer à 

Christophe LAFARGE 
Co/AGEK - 34ème Rencontre d’Octobre Jacques CHOPPY 

137 rue de la Cotette 39320 Val Suran 
christophe.lafarge@bbox.fr 

Titre de (ou des) intervention (s) proposée(s) 
……………………………………………………… 
……………………………………………………… 
……………………………………………………… 
……………………………………………………… 
……………………………………………………… 
……………………………………………………… 
……………………………………………………… 

 
INTERVENTIONS 

Les participants peuvent faire deux présentations. 
Le temps d’intervention est de 10 à 20 mn. 
Seront disponibles en salle : ordinateur portable, 
vidéoprojecteur. Questions et discussions 
peuvent durer 10 mn. 
Les textes envoyés par les correspondants sont 
lus en séance. Pendant les inter-séances : 
exposition et vente de publications. 

 

ACTES DE LA RENCONTRE 
 

Réservés aux participants et correspondants. Les 
intervenants devront remettre le texte de leur(s) 
communication(s) durant la Rencontre ou les 
envoyer au correspondant désigné. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
CONTACTS, RENSEIGNEMENTS 

Christophe LAFARGE 
137,rue de la Cotette 39320 Val Suran 

christophe.lafarge@bbox.fr - 06 12 06 87 86 

Philippe VERMEIL 
34, Allée Lilas 01250 Saint-Just     

vermeil.philippe@wanadoo.fr 07 50 41 68 41 

AGEK – APEKAL - CDS 01 - FFS 
En hommage à Jacques CHOPPY  

(fondateur des Rencontres d'Octobre) 

Hautecourt-Romanèche - Ain 
11 - 14 octobre 2024 

-------------------------------------------- 
34ème RENCONTRE  
       D’OCTOBRE  
    Jacques CHOPPY 

-------------------------------------------- 
                   Circulaire unique 

 

 
Galet gravé de la grotte de la Colombière,  

Neuville-sur-Ain.  

 
Thème privilégié 

Gestion et protection des cavités 
sensibles et remarquables 

 
La France compte de grands gouffres et des 
grottes aux minéralisations exceptionnelles. 
Chaque cavité raconte une histoire et constitue 
autant d’objet d’étude pour la science, cela peut 
être des vestiges préhistoriques ou des 
formations géologiques rares. 
Les spéléologues, à la fois experts et gardiens 
des lieux, jouent un rôle crucial dans la 
connaissance et la mise en protection des cavités 
sensibles. 
Ces cavités nécessitent une évaluation 
particulière de leur fragilité afin de proposer des 
mesures de conservation adaptées. 
Ainsi, les spéléologues jouent-ils un rôle essentiel 
dans la découverte et la conservation du 
patrimoine souterrain. 



L'esprit et l'héritage de Jacques Choppy continuent 
d'inspirer chaque édition des Rencontre. Depuis 
1991, une rencontre annuelle est consacrée à 
l’actualité relative à l’exploration et la recherche en 
spéléologie physique et en karstologie. 
 

La 34ème Rencontre d’Octobre est organisée par 
Philippe Vermeil et Christophe Lafarge, de 
l’Association de Gestion des Espaces Karstiques   
AGEK avec la participation de l’APEKAL, du CDS01 
et de la FFS. Elle se déroulera à Hautecourt-
Romanèche - Ain, salle des fêtes de Romanèche dès 
le vendredi 11 au soir. 

                         Lundi 14 octobre 

Possibilité de visite de la grotte de l’Arche  
à Chaley - Ain 

 
SITUATION 

Accès à la salle des fêtes de Hautecourt-
Romanèche 

      355, chemin du Belvédère 
      01250 Hautecourt-Romanèche 
                                 

 
 
 
 

  
 
  
Nom :  

Prénom : 

Adresse :  

Tél :  

Mail : 

Organisme : 
 
Club :  

34ème Rencontre d’Octobre 
BULLETIN D’INSCRIPTION 

Un bulletin par personne, SVP 
11-12-13-14 octobre 2024 

Hautecourt-Romanèche - Ain 
 

PROGRAMME 

Avant-première le vendredi 11 octobre 
20 h Salle des fêtes de Romanèche. Conférence animée 
par Marc Cartonnet de l’APSR. Grottes préhistoriques de la 
vallée du Suran – Ain. 
 

Samedi 12 octobre 
9 h : Salle des fêtes de Romanèche, à 20 km de Bourg- 
en-Bresse 
10 h à 11 h 45 : Communications 
12 h 30 à 14 h 30 : Déjeuner sur place Food Truck 
15 h à 18 h 30 : Communications 
19 h 15 à 20 h 45 : Dîner de gala sur place, par les 
amis du four de Romanèche 
 21 h 15 à 22 h 30 : Projections et conférences sur les 
grottes de la région. Soirée gratuite ouverte au public, 
à la salle de Romanèche. 

Dimanche 13 octobre 
8 h 45 : Accueil 
9 h à 12 h : Communication et clôture 
12 h 30 : Déjeuner sur place Food truck 
14 h 30 à 18 h 30 : Visite guidée des deux sites de la 
commune sur les empreintes de dinosaures. Visite sur  
le site de la RNN d’Hautecourt-Romanèche. 

 

 

HEBERGEMENT 
Comme d’habitude, chacun se chargera de trouver 
un logement sur place. 
 

- Camping de l’Ile Chambod 
3232 Route du Port 
01250 Hautecourt-Romanèche 
GPS : 46,128058° N, 5,428169° O 
Tél. 0033 (0)4 74 37 25 41 
contact@campingilechambod.com 

- Possibilité de garer son camping-car sur le 
parking de la salle des fêtes de Romanèche 

- Hôtel Tissot à Simandres-sur-Suran à 6 
km : Hôtel restaurant Tissot, logis hotel à 
Simandre-sur-Suran (hotel-restaurant-
tissot.fr) 

 
REPAS 

 Les repas du samedi et du dimanche seront pris sur     
place à la salle de fêtes de Hautecourt-Romanèche. 

Les repas seront à régler sur place. Au Food truck pour les repas de 
samedi midi et dimanche midi, à l’AGEK pour le repas du samedi soir. Il 
est impératif de faire connaître à l’avance à Christophe LAFARGE si vous 
participez ou non aux repas et merci de régler le repas du samedi soir par 
chèque à l’ordre de AGEK soit par virement : FR76 1080 7000 6382 1192 
6986  657 (préciser  repas RO 11 octobre) 

 
- Samedi soir (15 €) : entrée/apéritif : pizza et tarte au 

fromage. 
Plat : cuisse de poulet au four avec gratin dauphinois. 
Dessert : flan aux œufs et tarte au sucre. 
Café/thé ou tisane (les vins ne sont pas compris) 

- Dimanche matin petit déj : thé/café, tarte praline et tarte au 
sucre 5 euros  

Les futurs participants doivent signaler leur présence aux 
repas avant le 1er octobre 2024. Au-delà, on ne peut assurer 
d’être en mesure de les servir. 

Pour faciliter l'organisation, l'inscription au préalable est obligatoire et 
figurera dans un tableau en ligne. 
  
Les Actes : Elle donne droit à un exemplaire des actes distribué en boîte 
aux lettres pour la somme de 25 euros pour les participants et 
correspondants-souscripteurs. Chèques à l’ordre de l’AGEK par chèque 
ou virement : FR76 1080 7000 6382 1192 6986 657 (préciser actes RO 
2024) 


